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Direction des sports 

 
 
 

Convention de subventionnement spécif ique en 
faveur de l ’associat ion  

"Club Nautique de L ibourne 1876" 
 
 
 Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 mai 2023 décidant de l’octroi de 
subventions spécifiques aux associations sportives, autorisant Monsieur le Maire à conclure une 
convention de subventionnement destinée à participer aux charges salariales versées par les 
associations employeurs à leurs entraîneurs,  
 
 Considérant qu’il convient d’établir une convention visant à préciser les objectifs, conditions 
et modalités de versement de cette subvention spécifique, 
 

  Vu le B.P. 2023, chapitre 924 400  
 
 D’un commun accord entre les soussignés :  
 

 La ville de Libourne, représentée par son Maire, Monsieur Philippe Buisson, dûment habilité 
par délibération du Conseil Municipal en date du 25 mai 2020. 
 

  Et, 
 
  L’association "Club Nautique de Libourne 1876", sise pôle nautique des Dagueys – 27 rue Léo 

Lagrange – 33500 Libourne, représentée par son président Monsieur Xavier BUFFO, dûment habilité 
par décision du conseil d’administration de ladite association, 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 Article 1 : objet 

 
 Dans le cadre de ses relations avec les associations sportives de la cité, la ville de Libourne 
a souhaité renoncer à recruter directement les entraîneurs ou les éducateurs sportifs qu’elle mettait 
ensuite à la disposition de ces associations. 
 
 Dans le cadre d’une politique qui se veut constante, la ville intervient par le versement 
d’une subvention spécifique maximale pour une participation aux charges salariales directement 
versées par l’association employeur. 
 
 La présente convention fixe les conditions et modalités de cette subvention spécifique 
versée par la ville. 
 
Article 2 : montant de la subvention 

 
 Le montant total de cette subvention est fixé pour l’année 2023 à 15 853 € qui correspond à 
une participation de la ville aux charges salariales versées par l’association à son entraîneur. 
 
 Le montant ainsi fixé ne peut connaître aucun dépassement. Il correspond au seuil 
maximum consenti par la collectivité pour aider l’association. 
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 Toute augmentation de salaire de l’entraineur aboutissant à un dépassement de ce 
montant devra être assumée directement et entièrement par l’association. 
 
Article 3 : modalités de versement 
 
 Le versement de cette subvention spécifique sera effectué selon l’échéancier suivant : 
 

- en mai 2023 :                 11 890 € pour les mois de janvier à septembre 2023. 
- en septembre 2023 :       3 963 € pour les mois d’octobre à décembre 2023. 

  
 Cette subvention spécifique fera l’objet d’un mandatement au compte de l’association. 

  
Article 4 : conditions de versement, contrôle financier et administratif  
 
 La ville de Libourne conditionne le versement de la subvention à la présentation, par 
l’association, des bulletins de salaires mensuels établis par celle-ci. 
 
 En outre, conformément à l’ordonnance du 23 septembre 1958 et à l’article L.1677-4 du 
code général des collectivités territoriales, la ville de Libourne se réserve le droit de procéder à la 
vérification de la comptabilité de l’association à tout moment qu’elle jugera opportun. 
L’association s’engage à fournir immédiatement à la collectivité tout document comptable et 
administratif nécessaire à l’exercice de ce contrôle. 

 
Article 5 : durée de la convention, dénonciation 
 
 La présente convention est conclue pour une participation de la ville aux charges salariales 
de l’entraîneur pour l’année civile 2023. 
 
 Elle sera résiliée immédiatement si l’entraîneur cessait son activité auprès de l’association et 
le versement sera déterminé au prorata de la durée de l’intervention de l’année susvisée. 
L’association pourra dans ce cas être amenée à rembourser à la ville le trop perçu éventuel. 
 
 Elle pourra en outre être dénoncée pour défaut d’application d’une de ses clauses. 
 
  

   
  Fait à Libourne, le 
 
  Pour l’association,  Pour la ville 
  Le Président,  Le Maire, 
  Xavier BUFFO 
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           Direction des sports 
 
 

Convention de subventionnement spécif ique en 
faveur de l ’associat ion  

"L ibourne Cali  Natat ion" 
 
 
 Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 mai 2023 décidant de l’octroi de 
subventions spécifiques aux associations sportives, autorisant Monsieur le Maire à conclure une 
convention de subventionnement destinée à participer aux charges salariales versées par les 
associations employeurs à leurs entraîneurs,  
 
 Considérant qu’il convient d’établir une convention visant à préciser les objectifs, conditions 
et modalités de versement de cette subvention spécifique, 
 

  Vu le B.P. 2023, chapitre 924 400  
 
 D’un commun accord entre les soussignés :  
 

 La ville de Libourne, représentée par son Maire, Monsieur Philippe Buisson, dûment habilité 
par délibération du Conseil Municipal en date du 25 mai 2020. 
 

  Et, 
   
  L’association "Libourne Cali Natation" représentée par son président Monsieur Thomas 

DEBACQUE, dûment habilité par décision du conseil d’administration de ladite association, 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
  
 Article 1 : objet 

 
 Dans le cadre de ses relations avec les associations sportives de la cité, la ville de Libourne 
a souhaité renoncer à recruter directement les entraîneurs ou les éducateurs sportifs qu’elle mettait 
ensuite à la disposition de ces associations. 
 
 Dans le cadre d’une politique qui se veut constante, la ville intervient par le versement 
d’une subvention spécifique maximale pour une participation aux charges salariales directement 
versées par l’association employeur. 
 
 La présente convention fixe les conditions et modalités de cette subvention spécifique 
versée par la ville. 
  
Article 2 : montant de la subvention 

 
 Le montant total de cette subvention est fixé pour l’année 2023 à 10 000 € qui correspond à 
une participation de la ville aux charges salariales versées par l’association à son entraîneur. 
 
 Le montant ainsi fixé ne peut connaître aucun dépassement. Il correspond au seuil 
maximum consenti par la collectivité pour aider l’association. 
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Toute augmentation de salaire de l’entraineur aboutissant à un dépassement de ce 
montant devra être assumée directement et entièrement par l’association. 
 
Article 3 : modalités de versement 
 
 Le versement de cette subvention spécifique sera effectué selon l’échéancier suivant : 
 

- en mai 2023 :                   7 500 € pour les mois de janvier à septembre 2023. 
- en septembre 2023 :      2 500 € pour les mois d’octobre à décembre 2023. 

  
 Cette subvention spécifique fera l’objet d’un mandatement au compte de l’association. 

 
  

Article 4 : conditions de versement, contrôle financier et administratif  
 
 La ville de Libourne conditionne le versement de la subvention à la présentation, par 
l’association, des bulletins de salaires mensuels établis par celle-ci. 
 
 En outre, conformément à l’ordonnance du 23 septembre 1958 et à l’article L.1677-4 du 
code général des collectivités territoriales, la ville de Libourne se réserve le droit de procéder à la 
vérification de la comptabilité de l’association à tout moment qu’elle jugera opportun. 
L’association s’engage à fournir immédiatement à la collectivité tout document comptable et 
administratif nécessaire à l’exercice de ce contrôle. 

 
Article 5 : durée de la convention, dénonciation 
 
 La présente convention est conclue pour une participation de la ville aux charges salariales 
de l’entraîneur pour l’année civile 2023. 
 
 Elle sera résiliée immédiatement si l’entraîneur cessait son activité auprès de l’association et 
le versement sera déterminé au prorata de la durée de l’intervention de l’année susvisée. 
L’association pourra dans ce cas être amenée à rembourser à la ville le trop perçu éventuel. 
 
 
 Elle pourra en outre être dénoncée pour défaut d’application d’une de ses clauses. 
 
  

   
  Fait à Libourne, le 
 
  Pour l’association,  Pour la Ville, 
     Le Président,  Le Maire, 
  Thomas Debacque     
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Direction des Sports 
 
 

Convention de subventionnement spécif ique en 
faveur de l ’associat ion  

"Les Bleus de Saint-Ferdinand" 
 
 
 Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 mai 2023 décidant de l’octroi de 
subventions spécifiques aux associations sportives, autorisant Monsieur le Maire à conclure une 
convention de subventionnement destinée à participer aux charges salariales versées par les 
associations employeurs à leurs entraîneurs,  
 
 Considérant qu’il convient d’établir une convention visant à préciser les objectifs, conditions 
et modalités de versement de cette subvention spécifique, 
 

  Vu le B.P. 2023, chapitre 924 400  
 
 D’un commun accord entre les soussignés :  
 

 La ville de Libourne, représentée par son Maire, Monsieur Philippe Buisson, dûment habilité 
par délibération du Conseil Municipal en date du 25 mai 2020. 
 
 Et, 

 
  L’association "Les Bleus de Saint-Ferdinand", sise 17 place René Beauchamp – 33500 

Libourne, représentée par sa présidente Mme Nathalie KINAST dûment habilités par décision du 
conseil d’administration de ladite association, 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 Article 1 : objet 

 
 Dans le cadre de ses relations avec les associations sportives de la cité, la ville de Libourne 
a souhaité renoncer à recruter directement les entraîneurs ou les éducateurs sportifs qu’elle mettait 
ensuite à la disposition de ces associations. 
 
 Dans le cadre d’une politique qui se veut constante, la ville intervient par le versement 
d’une subvention spécifique maximale pour une participation aux charges salariales directement 
versées par l’association employeur. 
 
 La présente convention fixe les conditions et modalités de cette subvention spécifique 
versée par la ville. 
  
Article 2 : montant de la subvention 

 
 Le montant total de cette subvention est fixé pour l’année 2023 à 15 853 € qui correspond à 
une participation de la ville aux charges salariales versées par l’association à son entraîneur. 
 
 Le montant ainsi fixé ne peut connaître aucun dépassement. Il correspond au seuil 
maximum consenti par la collectivité pour aider l’association. 
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 Toute augmentation de salaire de l’entraineur aboutissant à un dépassement de ce 
montant devra être assumée directement et entièrement par l’association. 
 
Article 3 : modalités de versement 
 
 Le versement de cette subvention spécifique sera effectué selon l’échéancier suivant : 
 

- en mai 2023:                   11 890 € pour les mois de janvier à septembre 2023. 
- en septembre 2023 :       3 963 € pour les mois d’octobre à décembre 2023. 

  
 Cette subvention spécifique fera l’objet d’un mandatement au compte de l’association. 

 
  

Article 4 : conditions de versement, contrôle financier et administratif  
 
 La ville de Libourne conditionne le versement de la subvention à la présentation, par 
l’association, des bulletins de salaires mensuels établis par celle-ci. 
 
 En outre, conformément à l’ordonnance du 23 septembre 1958 et à l’article L.1677-4 du 
code général des collectivités territoriales, la ville de Libourne se réserve le droit de procéder à la 
vérification de la comptabilité de l’association à tout moment qu’elle jugera opportun. 
L’association s’engage à fournir immédiatement à la collectivité tout document comptable et 
administratif nécessaire à l’exercice de ce contrôle. 

 
Article 5 : durée de la convention, dénonciation 
 
 La présente convention est conclue pour une participation de la ville aux charges salariales 
de l’entraîneur pour l’année civile 2023. 
 
  Elle sera résiliée immédiatement si l’entraîneur cessait son activité auprès de l’association et 
le versement sera déterminé au prorata de la durée de l’intervention de l’année susvisée. 
L’association pourra dans ce cas être amenée à rembourser à la ville le trop perçu éventuel. 
 
 Elle pourra en outre être dénoncée pour défaut d’application d’une de ses clauses. 
 
  

   
  Fait à Libourne, le 
 
  Pour l’association,  Pour la Ville, 
  La présidente,  Le Maire, 
  Mme Nathalie KINAST 
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Direction des sports 
 
 
 

Convention de subventionnement spécif ique en 
faveur de l ’associat ion  
"Escr ime Club Libourne" 

 
 
 Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 mai 2023 décidant de l’octroi de 
subventions spécifiques aux associations sportives, autorisant Monsieur le Maire à conclure une 
convention de subventionnement destinée à participer aux charges salariales versées par les 
associations employeurs à leurs entraîneurs,  
 
 Considérant qu’il convient d’établir une convention visant à préciser les objectifs, conditions 
et modalités de versement de cette subvention spécifique, 
 

  Vu le B.P. 2023, chapitre 924 400  
 
 D’un commun accord entre les soussignés :  
 

 La ville de Libourne, représentée par son Maire, Monsieur Philippe Buisson, dûment habilité 
par délibération du Conseil Municipal en date du 25 mai 2020. 
 

  Et, 
 
  L’association "Escrime Club Libourne", sise salle René Legendre – 21 rue Jean Jaurès – 33500 

Libourne, représentée par son président Christophe Moulia dûment habilité par décision du conseil 
d’administration de ladite association, 

 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 Article 1 : objet 

 
 Dans le cadre de ses relations avec les associations sportives de la cité, la ville de Libourne 
a souhaité renoncer à recruter directement les entraîneurs ou les éducateurs sportifs qu’elle mettait 
ensuite à la disposition de ces associations. 
 
 Dans le cadre d’une politique qui se veut constante, la ville intervient par le versement 
d’une subvention spécifique maximale pour une participation aux charges salariales directement 
versées par l’association employeur. 
 
 La présente convention fixe les conditions et modalités de cette subvention spécifique 
versée par la ville. 
 
Article 2 : montant de la subvention 

 
 Le montant total de cette subvention est fixé pour l’année 2023 à 6 600 € qui correspond à 
une participation de la ville aux charges salariales versées par l’association à son entraîneur. 
 
 Le montant ainsi fixé ne peut connaître aucun dépassement. Il correspond au seuil 
maximum consenti par la collectivité pour aider l’association. 
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 Toute augmentation de salaire de l’entraineur aboutissant à un dépassement de ce 
montant devra être assumée directement et entièrement par l’association. 
 
Article 3 : modalités de versement 
 
 Le versement de cette subvention spécifique sera effectué selon l’échéancier suivant : 
 

- en mai 2023 :                  4 950 € pour les mois de janvier à septembre 2023. 
- en septembre 2023 :     1 650 € pour les mois d’octobre à décembre 2023. 

  
 Cette subvention spécifique fera l’objet d’un mandatement au compte de l’association. 

 
 Article 4 : conditions de versement, contrôle financier et administratif  

 
 La ville de Libourne conditionne le versement de la subvention à la présentation, par 
l’association, des bulletins de salaires mensuels établis par celle-ci. 
 
 En outre, conformément à l’ordonnance du 23 septembre 1958 et à l’article L.1677-4 du 
code général des collectivités territoriales, la ville de Libourne se réserve le droit de procéder à la 
vérification de la comptabilité de l’association à tout moment qu’elle jugera opportun. 
L’association s’engage à fournir immédiatement à la collectivité tout document comptable et 
administratif nécessaire à l’exercice de ce contrôle. 

 
Article 5 : durée de la convention, dénonciation 
 
 La présente convention est conclue pour une participation de la ville aux charges salariales 
de l’entraîneur pour l’année civile 2023. 
 
 Elle sera résiliée immédiatement si l’entraîneur cessait son activité auprès de l’association et 
le versement sera déterminé au prorata de la durée de l’intervention de l’année susvisée. 
L’association pourra dans ce cas être amenée à rembourser à la ville le trop perçu éventuel. 
 
 Elle pourra en outre être dénoncée pour défaut d’application d’une de ses clauses. 
 
  

   
  Fait à Libourne, le 
 
  Pour l’association,  Pour la Ville 
  Le Président,  Le Maire, 
  Christophe Moulia 

 
 
         


